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(54) Assemblage perfectionné pour structures de meubles, notamment des tables

(57) Assemblage perfectionné, pour structures de
meubles, notamment des tables, se composant chacun
de deux pièces/couvercle, pouvant être mises face à fa-
ce de façon symétrique et ayant des moyens d'ancrage
et d'autopositionnement mutuel; chacune de ces piè-
ces/couvercle comportant chacune plusieurs cannelu-
res qui forment des angles entre elles et pouvant être

placées face à face de façon conjuguée par paire, pour
serrer entre elles traverse(s) ou montant(s) de la struc-
ture du meuble, qui ont une incidence radiale sur cet
assemblage, formant un angle entre eux, suivant la
grandeur et l'orientation déterminée par les angles entre
les cannelures.

Appplicable aux tables de bureau et similaires.
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Description

[0001] La présente invention traite d'un assemblage
perfectionné, pour des structures de tables ou meubles
similaires.
[0002] Conventionnellement, les tables, ou les meu-
bles de bureau similaires, se composent d'un bâti à
pieds, où prend appui un panneau supérieur. Le bâti est
formé par des montants et des traverses assemblés en-
tre eux.
[0003] Conventionnellement, chaque meuble ou type
de meubles concret demande un bâti concret. Il est im-
possible de varier un même bâti pour donner une con-
figuration différente à des meubles(par exemple, des
meubles modulaires).
[0004] Il faut des bâtis qui, en employant une même
structure, permettent d'en varier la configuration, pour
l'adapter à chaque nécessité concrète et former des
meubles différents. On y arrive avec des assemblages
démontables entre montants/traverses.
[0005] Il faut même configurer différents bâtis égale-
ment, modulaires ou non, en variant le nombre des com-
posants -noeuds, montants et/ou traverses- ou en va-
riant le nombre des pièces ayant une incidence sur un
même noeud.
[0006] L'assemblage perfectionné, pour des structu-
res de meubles, notamment des tables, suivant l'inven-
tion, se caractérise par le fait que chacun se compose
de deux pièces/couvercle, pouvant être mises symétri-
quement face à face et ayant des moyens d'ancrage et
d'autopositionnement mutuel; chacune de ces deux piè-
ces/couvercle comporte plusieurs cannelures formant
un angle entre elles et les paires étant face à face de
façon conjuguée pour comprimer, entre elles, traverse
(s) ou montant(s) de la structure du meuble, qui ont une
incidence radiale sur cet assemblage formant un angle
entre eux, suivant une grandeur et une orientation dé-
terminées par les angles entre les cannelures.
[0007] Chacune de ces pièces/couvercle a la configu-
ration d'une petite casserole monopièce ouverte avec
des cannelures forment des angles entre elles sur l'une
de leurs faces, et qui en atteignent le rebord/contour et
jeux de protubérance/rainure qui s'emboîtent sous for-
me de tenon-mortaise avec celles du couvercle se trou-
vant en face pour leur positionnement mutuel; elles
comportent, en outre, des jeux d'orifices passants face
à face, où se logent les jeux de vis/écrou qui compriment
par approche ces pièces/couvercles, serrant entre elles
le/s montant(s)/traverse(s) de la structure du meuble.
[0008] Pour mieux comprendre l'objet de la présente
invention, on a représenté sur les plans une forme pré-
férentielle de réalisation pratique, susceptible de chan-
gements accessoires qui n'en dénaturent pas le fonde-
ment.
[0009] Les figures 1 et 2 représentent, chacune, une
vue générale en plan de structures de meubles ayant
plusieurs assemblages suivant l'invention. Sur chacune
d'entre elles, il y a incidence de plus d'un montant/tra-

verse (4) selon les formes et/ou les différents angles.
[0010] Sur ces figures, on n'a représenté que l'une
des pièces/couvercle (la).
[0011] La figure 3 représente une vue générale en
plan, similaire aux figures précédentes, pour une forme
alternative d'avoir une incidence angulaire sur les mon-
tants/traverses (4) et avec l'autre couvercle (1b) en dis-
position opérationnelle.
[0012] Les figures 4 et 5 représentent, avec des dé-
tails agrandis, en plan - figures 4a, 5a- et de profil -figu-
res 4b et 5b- les pièces/couvercles (1a), (1b) avec leurs
conformations conjuguées d'autopositionnement et
d'ancrage.
[0013] On décrit ci-dessous un exemple de réalisation
pratique, non limitative, de la présente invention. On
n'écarte, en aucun cas, d'autres modes de réalisation
dans lesquels seraient introduits des changements ac-
cessoires n'en dénaturant pas le fondement; au contrai-
re, la présente invention comprend également toutes
ses variantes.
[0014] Conformément à l'invention, et selon la réali-
sation représentée, l'assemblage perfectionné, pour
des structures de meubles, notamment des tables, se
compose, pour chacune, de deux pièces/couvercle
(1a), (1b) ayant la configuration d'une petite casserole
monopièce ouverte, pouvant être placées symétrique-
ment et avec des moyens d'ancrage et d'autoposition-
nement mutuel.
[0015] Chacune de ces pièces/couvercle (1a), (1b)
est sensiblement plane. Sur sa face interne, elle définit
plusieurs cannelures ou gorges (11) qui forment un an-
gle entre elles pour, lorsque deux couvercles (1a) sont
placés symétriquement face à face, y comprimer des
éléments (4) -montants ou traverses- qui font partie de
la structure/armature du meuble dont il s'agit.
[0016] Ces cannelures (11) conjuguées atteignent les
rebords/contours des couvercles (1a), (1b), suivant les
différents angles (α), (β), (γ) elles sont ouvertes vers
l'une des plus grandes faces et peuvent être transver-
sales ou obliques, passantes ou non - voir figures 4 et
5- sans altérer pour cela l'essence de l'invention.
[0017] Pour la réalisation représentée -voir figures 4
et 5-, les moyens d'autopositionnement sont des jeux
de protubérances (12b)/rainures (12a), les unes (12b)
ayant la forme d'une pièce/couvercle (1b) et les autres
(12a) celle de la pièce/couvercle (1a) qui s'emboîte sous
forme de tenon/mortaise dans l'affrontement de celles-
ci.
[0018] Pour la réalisation représentée -voir figures 4
et 5-, les moyens d'ancrage sont des jeux de vis/écrou
logés dans des paires d'orifices (13a), (13b) face à face,
conformés les uns (13a) dans la pièce/couvercle (1a) et
les autres (13b) dans la pièce/couvercle (1b). Certains
de ces orifices (13b) comportent, de préférence, un
écrou embouti -voir figure 5b-.
[0019] Avec cette structuration, le montage de cha-
que montant/traverse (4) est faisable dans une rainure/
gorge (11) définie à la conjonction affrontée de deux piè-
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ces/couvercle (1a), (1b). Les vis logées dans les orifices
(13a), (13b) de la structure/armature.
[0020] Les grandeurs angulaires (α1), (β1), (γ1) entre
les montants/traverses (4) sont données aussi bien par
les grandeurs angulaires (α), (β), (γ) entre les rainures/
gorges (11) que par la quantité et l'orientation des mon-
tants/traverses (4) qui confluent dans un assemblage.

Revendications

1. Assemblage perfectionné pour des structures de
meubles, notamment des tables, se caractérisant
par le fait que chacun se compose de deux pièces/
couvercle pouvant être mises face à face de façon
symétrique et ayant des moyens d'ancrage et
d'autopositionnement mutuel; chacune de ces piè-
ces/couvercle comportant plusieurs cannelures,
qui forment un angle entre elles et pouvant être pla-
cées face à face de façon conjuguée, par paire,
pour comprimer, entre elles, traverse(s) ou montant
(s) de la structure du meuble, qui ont une incidence
radiale sur cet assemblage formant un angle entre
eux, suivant la grandeur et l'orientation déterminées
par les angles entre les cannelures.

2. Assemblage perfectionné, pour des structures de
meubles, notamment des tables, suivant la reven-
dication précédente, se caractérisant par le fait que
chacune de ces pièces/couvercle a la configuration
d'une petite casserole monopièce ouverte avec des
cannelures formant des angles entre elles sur l'une
des faces et en atteignant le rebord/contour, et des
jeux de protubérance /rainure qui s'emboîtent sous
forme de tenon-mortaise dans celles du couvercle
se trouvant en face pour leur positionnement mu-
tuel; il comporte, en outre, des jeux d'orifices pas-
sants affrontés, où se logent des jeux de vis/écrou
qui compriment par approche ces pièces/couver-
cle, serrant entre elles le(s) montant(s)/traverse(s)
de la structure du meuble.
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